
 

 

Transcription 

Recommandation professionnelle : Contre le racisme envers les personnes noires 

La raison d’être de l’Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario, l’organisme de 
règlementation de l’enseignement en Ontario, est de protéger les élèves et d’assurer leur 
bienêtre. Toute personne qui obtient l’autorisation d’enseigner de l’Ordre peut utiliser le titre 
professionnel EAO, soit enseignante agréée ou enseignant agréé de l’Ontario. Seuls les 
enseignants agréés de l’Ontario peuvent enseigner dans les écoles financées par les fonds 
publics de la province.  

Dans le cadre de son mandat, l’Ordre fournit des conseils aux membres de la profession sous 
forme de recommandations professionnelles, dont celle-ci, qui aborde le racisme envers les 
personnes noires dans le milieu de l’éducation.  

Qu’est-ce que le racisme envers les personnes noires? 

Le racisme envers les Noirs n’a rien de nouveau au Canada. Il existe dans le système 
d’éducation depuis plus d’un siècle et demi et comprend l’établissement d’écoles ségréguées 
pour les élèves noirs.  

Le racisme envers les personnes noires s’entend des préjugés, des attitudes, des croyances, 
des stéréotypes et de la discrimination à l’égard de personnes racialisées qui s’identifient 
comme étant noires. Il est enraciné dans les institutions, les politiques et les pratiques, et 
minimise les réalisations et contributions positives des personnes et communautés noires.  

Le racisme envers les personnes noires dans la salle de classe  

Les élèves noirs doivent surmonter beaucoup plus d’obstacles et de défis dans le système 
scolaire que les élèves d’autres communautés. Les données indiquent qu’ils sont 
surreprésentés dans les programmes et cours qui mènent rarement à des études 
postsecondaires, ce qui contribue au piètre statut socioéconomique des communautés noires. 

Dans le milieu d’apprentissage, le racisme envers les élèves noirs prend bien des formes. Par 
exemple :  

une surveillance excessive au moyen de caméras de sécurité à l’intérieur comme à l’extérieur 
de l’école, et la présence d’agentes et d’agents de police sur place; 

une sélection de textes mis à l’étude qui renforcent les stéréotypes négatifs;  

des attentes modestes à l’égard de la réussite scolaire, soit un racisme qui se révèle dans la 
rétroaction et l’orientation professionnelle; 

un manque d’occasions d’étudier ou de discuter des contributions et réalisations des Noirs dans 
l’histoire canadienne; 

une tendance à orienter les élèves noirs vers les sports, sans donner le même encouragement 
de poursuivre des études postsecondaires;  

un recours aux retenues, aux suspensions et aux expulsions à des taux démesurément élevés. 

Le rôle des enseignantes et enseignants agréés de l’Ontario 



 

 

Pour créer un milieu d’apprentissage accueillant pour les élèves noirs, il faut prendre 
conscience de l’importance de dénoncer ces attitudes et pratiques oppressives, et de les 
changer. L’Ordre encourage les enseignantes et enseignants agréés de l’Ontario à : 

créer des espaces sécuritaires où les élèves noirs et leur famille peuvent venir discuter avec 
des membres du personnel; 

écouter activement les préoccupations des élèves noirs et développer ensemble des stratégies 
pour y répondre; 

participer à des conversations et à des recherches sur le racisme envers les Noirs; 

développer une culture d’appartenance en demandant l’opinion des élèves noirs au moment de 
choisir des lectures, d’organiser des évènements et d’inviter des conférenciers; 

apprendre à reconnaitre les actes de racisme et à les dénoncer proactivement lorsqu’ils 
surviennent dans le milieu d’apprentissage; 

reconnaitre l’effet des préjugés conscients et inconscients dans le milieu d’apprentissage;  

en apprendre plus sur l’histoire des Noirs et sur les contributions positives des communautés 
noires, puis intégrer ces apprentissages dans le curriculum; 

se familiariser avec les mesures prises par leur conseil scolaire et ailleurs pour contrer le 
racisme envers les Noirs et pour réfléchir aux gestes à adopter dans le cadre de leur pratique 
professionnelle. 

Pour obtenir de plus amples renseignements et des ressources, lisez la recommandation 
professionnelle de l’Ordre pour contrer le racisme envers les personnes noires à oeeo.ca.  


